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Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les
recommandations du rapport public annuel 2014 de la Cour des comptes concernant la transformation des foyers de
travailleurs migrants en résidences sociales. Ce rapport préconise de faciliter la gestion locative sociale en clarifiant
et en harmonisant les conditions de son financement au regard des besoins sociaux des résidents. Il lui demande si
le Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.

Texte de la réponse

  Sans attendre la publication du rapport de la Cour des comptes, une circulaire interministérielle, émanant des
ministères chargés du logement et de la cohésion sociale, est intervenue le 30 mai 2013 dans le but de clarification
et d'harmonisation préconisé par le rapport. La pertinence de l'aide à la gestion locative sociale des résidences
sociales (AGLS) en matière de soutien à la satisfaction des besoins sociaux ayant été reconnue, les crédits qui lui
sont consacrés ont été revalorisés, passant de 10 millions d'euros à 14 millions, ce qui montre toute l'importance
accordée à l'AGLS, dans le contexte des contraintes budgétaires actuelles.
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